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©  Système  pour  la  formation  et  le  transport  de  piles  de  feuilles. 

©  Appareil  pour  former  et  transporter  des  piles  de 
feuilles  dans  un  dispositif  d'empilage  (20)  alimenté 
en  continu  comprenant  un  convoyeur  de  feuilles  (10) 
pour  amener  une  succession  de  feuilles  dans  un 
dispositif  d'empilage  (20).  Un  organe  de  support 
principal  (21)  supporte  les  piles  (5)  dans  le  dispositif 
d'empilage  (20),  ce  support  (21)  étant  mobile  verti- 
calement  vers  le  bas  pour  recevoir  et  décharger  les 
piles  (5)  et  vers  le  haut  pour  reprendre  les  piles 
suivantes.  Un  organe  de  séparation  (23)  est  inséra- 
ble  latéralement  entre  le  bord  de  la  pile  (5)  et  apte  à 
séparer  une  rame  (25)  contenant  un  nombre  de 
feuilles  prédéterminé  des  piles  de  feuilles  successi- 

ves.  L'organe  de  séparation  (23)  comporte  un  élé- 
ment  élastique  (23a)  permettant  son  insertion  en 
avant  dans  la  pile  (5)  de  feuilles  dans  le  dispositif 
d'empilage  (20)  par  effet  ressort.  L'organe  de  sépa- 
ration  (23)  limite  tout  déplacement  descendant  d'un 
bord  des  piles  suivantes  au  dessus  de  celui-ci  lors 
de  l'abaissement  de  l'organe  de  support  principal 
(21)  créant  ainsi  une  fente  pour  l'insertion  d'un  orga- 
ne  de  support  auxiliaire  (22)  et  le  support  des  piles 
suivantes.  Un  convoyeur  de  transport  (40)  est  prévu 
pour  retirer  la  rame  (25)  de  feuilles  de  l'organe  de 
support  principal  (21). 
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La  présente  invention  concerne  la  formation  et 
la  manipulation  de  piles  de  feuilles  et  se  rapporte 
plus  particulièrement  à  un  procédé  et  à  un  appareil 
pour  séparer  des  feuilles  dans  un  organe  d'empila- 
ge  alimenté  en  feuilles  en  continu,  tout  en  déchar- 
geant  simultanément  des  piles  de  feuilles  d'une 
dimension  prédéterminée. 

En  particulier,  la  présente  invention  concerne  la 
formation  et  le  transport  simultané  de  plusieurs 
piles  de  feuilles  de  dimensions  relativement  peti- 
tes,  telles  que  des  étiquettes  autocollantes  ou  des 
coupons. 

Dans  un  tel  système,  les  feuilles  en  particulier 
à  base  de  papier,  peuvent  provenir  d'une  machine 
à  découpe  des  feuilles,  laquelle  coupe  les  feuilles 
à  partir  d'une  bande  continue.  Les  feuilles  sont 
avancées  successivement  le  long  d'un  système 
convoyeur  jusqu'à  un  dispositif  d'empilage  où  les 
feuilles  sont  recueillies  en  piles.  Une  certaine  forme 
de  mécanisme  est  requise  pour  adapter  les  piles 
croissantes  au  dispositif  de  transport  des  piles. 

La  pratique  commune  consiste  à  empiler  un 
certain  nombre  de  feuilles,  qui  sortent  d'une  machi- 
ne  d'imprimerie  en  rotative  ou  d'une  machine  à 
découpe  de  feuilles.  Ces  feuilles  sont  découpées  à 
partir  d'une  bande  de  papier,  de  carton  ou  d'un 
autre  matériau.  Elles  forment  ainsi  une  rame  de 
feuilles.  Ensuite,  elles  sont  transportées  dans  une 
machine  à  cercler  (banderoleuse). 

On  connait  divers  mécanismes  d'empilage  des- 
tinés  à  former  des  piles  de  feuilles  et  à  les  déchar- 
ger  en  continu  vers  un  dispositif  de  transport.  On 
connait  aussi  divers  systèmes  de  réception  et  de 
transport  des  piles  après  déchargement. 

Par  exemple,  le  brevet  US-A-4  162  649  décrit 
un  mécanisme  permettant  de  séparer  et  de  déchar- 
ger  des  feuilles  en  continu.  Ce  mécanisme  consiste 
en  ce  que  les  feuilles  distribuées  à  un  collecteur 
s'accumulent  sur  une  table  se  déplaçant  vers  le 
bas  en  liaison  avec  la  vitesse  de  croissance  de  la 
pile.  La  pile  est  divisée  en  lots  de  feuilles  désirés 
au  moyen  de  barres  horizontales  appliquées  à  l'ar- 
rière  du  collecteur  et  placées  entre  les  piles  suc- 
cessives  de  feuilles.  Un  organe  diviseur  se  déplace 
progressivement  vers  le  bas  avec  la  table  jusqu'à 
ce  qu'il  soit  arrêté  finalement  par  une  crosse.  A 
mesure  que  la  pile  continue  à  descendre,  un  vide 
se  forme  entre  la  face  inférieure  de  l'organe  divi- 
seur  et  la  feuille  supérieure  du  lot  de  feuilles  de  la 
table.  La  formation  de  ce  vide  engendre  un  signal 
qui  contraint  une  plaque  de  soutien  de  feuilles  à  se 
déplacer  vers  l'avant  dans  la  pile  et  à  séparer 
complètement  la  pile  principale  du  lot  restant  sur  la 
table.  La  plaque  de  soutien  se  déplace  vers  le  bas 
à  la  vitesse  de  croissance  de  la  pile,  tandis  que  la 
table  se  déplace  à  présent  vers  le  bas  à  une 
vitesse  plus  grande  pour  acheminer  le  lot  de  feuil- 
les  séparé  vers  une  station  de  décharge  où  il  est 

éliminé  de  la  table.  La  table  est  ramenée  au  collec- 
teur,  puis  la  plaque  de  soutient  de  feuilles  est 
retirée  et  redépose  la  pile  sur  la  table  pour  répéter 
le  procédé. 

5  Certains  inconvénients  de  ce  système  résident 
dans  le  fait  que  l'accès  au  collecteur  à  partir  de 
l'arrière  est  géné  par  les  dispositifs  de  séparation 
et  qu'il  demande  beaucoup  de  réajustements  pour 
tenir  compte  du  changement  de  dimensions  de 

io  feuilles  et/ou  du  nombre  de  piles  adjacentes  à 
manipuler  en  même  temps.  En  outre,  ce  système 
n'est  pas  approprié  pour  la  manipulation  de  petites 
feuilles  telles  que  des  rames  de  papier  pour  bloc- 
notes. 

75  Un  autre  inconvénient  de  ce  système  réside 
dans  le  fait  qu'il  exige  une  machinerie  complexe 
car  il  nécessite  essentiellement  le  coût  de  deux 
dispositifs  compliqués  de  séparation  des  feuilles. 

Le  transport  et  l'élimination  de  la  pile  a  aussi 
20  posé  un  problème  fondamental  lié  à  la  manipula- 

tion  des  piles  en  vue  de  les  acheminer  vers  la 
cercleuse.  Tous  les  systèmes  proposés  à  ce  jour, 
qui  déchargent  et  recueillent  successivement  les 
piles  de  feuilles  d'un  collecteur,  ont  entraîné  des 

25  accommodements  en  ce  qui  concerne  la  souples- 
se,  l'efficacité,  l'accessibilité  pour  l'opérateur  et  la 
simplicité  mécanique. 

Les  caractéristiques  désirables  pour  un  appa- 
reil  assurant  la  formation  et  la  manipulation  de  piles 

30  de  feuilles  sont  la  variabilité  de  la  quantité  de 
feuilles  par  paquets  suivant  la  demande  des 
clients,  la  variabilité  du  format  de  la  réception  des 
feuilles  (par  exemple  50  x  80  mm/210  x  300  mm), 
et  la  variabilité  du  nombre  de  paquets  formés  et 

35  manipulés  en  même  temps. 
Les  dispositifs  de  ce  genre  connus  antérieure- 

ment  se  sont  révélés  déficients  d'une  manière  ou 
d'une  autre  ce  qui  concerne  l'obtention  des  carac- 
téristiques  désirées  au  moyen  d'une  structure  sim- 

40  pie,  facile  à  monter  et  à  appliquer. 
Un  but  de  la  présente  invention  et  de  fournir  un 

procédé  et  un  appareil  pour  la  formation  et  la 
décharge  de  piles  de  feuilles  permettant  d'obtenir 
les  caractéristiques  désirées  mais  ne  nécessitant 

45  pas  de  dispositifs  compliqués  et  onéreux. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  d'arri- 

ver  à  former  et  manipuler  plusieurs  paquets  en 
même  temps  (en  parallèle),  pour  pouvoir  en  fabri- 
quer  une  quantité  plus  importante  à  la  fois  (A  titre 

50  indicatif:  12-15  paquets  de  500  feuilles  au  format 
de  80  x  160  mm  par  minute). 

Après  avoir  fait  des  démarches  auprès  des 
fabricants  de  machines  de  ce  genre,  il  a  été 
constaté  qu'il  n'y  avait  pas  de  systèmes  ou  de 

55  machines  adéquates  satisfaisant  aux  besoins  pour 
pouvoir  façonner  de  manière  industrielle  et  ration- 
nelle,  des  quantités  importantes  de  feuilles,  en 
particulier  des  feuilles  de  dimensions  relativement 
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réduites,  par  exemple,  d'étiquettes  autocollantes, 
de  feuilles  en  papier,  talons,  coupons,  etc. 

Ces  buts  ainsi  que  d'autres  sont  atteints,  sui- 
vant  l'invention,  par  un  nouveau  procédé  et  un 
nouvel  appareil  pour  la  formation  et  le  transport  de 
piles  de  feuilles  dans  un  dispositif  d'empilage  ali- 
menté  en  feuilles  en  continu  ayant  les  caractéristi- 
ques  des  parties  caractérisantes  des  revendica- 
tions  1  et  5. 

D'une  manière  générale,  la  présente  invention 
qui  sera  décrite  d'une  façon  plus  détaillée  plus  loin 
concerne  un  procédé  et  un  appareil  destiné  à 
former  et  transporter  des  piles  de  feuilles,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'un  organe  de  séparation  flexible 
est  forcé  sous  l'action  d'un  ressort  en  avant  dans  la 
pile  de  feuilles  dans  le  dispositif  d'empilage  lors  de 
son  activation.  Lorsque  cet  organe  de  séparation 
est  inséré  dans  la  pile,  il  limite  tout  déplacement  du 
bord  des  feuilles  successives  et  l'organe  de  sup- 
port  principal  est  abaissé,  créant  ainsi  une  fente 
entre  l'organe  de  séparation  et  la  feuille  supérieure 
de  la  rame  supporté  par  l'organe  de  support  princi- 
pal  pour  permettre  l'insertion  de  l'organe  de  sup- 
port  auxiliaire  et  le  support  des  piles  de  feuilles 
successives  sur  celui-ci. 

Un  avantage  de  cet  aspect  de  l'invention  est 
que  des  feuilles  de  dimensions  réduites  peuvent 
être  formées  et  transportées  en  parallèle  côte  à 
côte  en  lots  désirés  sans  interrompre  ou  ralentir  la 
distribution  de  feuilles. 

Une  caractéristique  et  en  même  temps  un 
avantage  de  la  présente  invention  sont  la  prévision 
d'un  appareil  simple  qui  est  relativement  moins 
encombrant,  tout  en  augmentant  le  rendement  de 
production  et  sans  compromettre  la  qualité  des 
piles. 

Une  autre  caractéristique  ainsi  qu'un  autre 
avantage  de  la  présente  invention  sont  constitués 
par  le  fait  que  les  rames  formées  sont  acheminées 
à  partir  du  convoyeur  de  transport  dans  une  direc- 
tion  généralement  perpendiculaire  sur  des  bandes 
transporteuses  de  manière  à  ce  que  les  piles  for- 
mées  en  parallèle  puissent  être  transférées  succes- 
sivement  vers  un  dispositif  de  cerclage. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  une  forme  d'exécution  préférée  de  la  présente 
invention  en  référence  aux  dessins  annexés  les- 
quels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale, 
partielle,  d'un  appareil  de  formation  de  piles 
suivant  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  détail  de  la  figure  1  montrant  divers 
éléments  de  l'appareil  de  séparation  conforme  à 
l'invention; 
les  figures  3  à  12  sont  des  représentations 
schématiques  de  l'appareil  de  formation  et  de 
transport  conforme  à  l'invention,  montrant  diver- 

ses  positions  des  pièces  au  cours  du  fonction- 
nement; 
la  figure  13  est  une  vue  en  élévation  latérale 
illustrant  un  dispositif  de  décharge  à  bandes 

5  transporteuses. 
L'exemple  de  réalisation  préféré  se  rapporte  à 

la  réception  et  à  la  décharge  de  lots  ou  de  rames 
de  feuilles  de  papier.  Toutefois,  une  autre  matière 
en  feuilles  telle  que  des  panneaux  de  carton,  peut 

io  aussi  être  utilisée  dans  la  présente  invention. 
Un  mécanisme  de  réception  et  de  décharge 

conforme  à  la  présente  invention  est  désigné  en 
général  par  10  aux  figures  1  et  3.  Bien  que  ceci  ne 
soit  pas  représenté  à  la  figure  1,  on  a  prévu,  en 

15  amont  du  mécanisme  10,  une  machine  à  former 
des  feuilles,  c'est-à-dire  à  couper  une  bande  de 
papier  en  feuilles,  ainsi  qu'un  système  convoyeur  à 
grande  vitesse  12  pour  amener  les  feuilles  de 
papier  en  continu  successivement  et  qui  peut  avoir 

20  la  forme  d'une  série  de  courroies  ou  de  bandes 
transporteuses  parallèles. 

Les  feuilles  découpées  et  déjà  légèrement  su- 
perposées  les  unes  sur  les  autres,  arrivent  en 
continu  sur  une  bande  transporteuse  dans  l'entrée 

25  du  dispositif  de  formation  de  piles  de  feuilles. 
Le  fonctionnement  du  mécanisme  est  décrit 

dans  la  présente  description  en  prenant  comme 
exemple  une  seule  amenée  de  feuilles.  Toutefois, 
la  bande  peut  être  coupée  pour  créer  plusieurs 

30  anenées  de  feuilles  côte  à  côte  jusqu'au 
convoyeur  de  transport  40. 

Un  dispositif  de  comptage  est  prévu  pour  enre- 
gistrer  l'arrivée  d'un  nombre  prédéterminé  de  feuil- 
les  sur  l'organe  de  support  principal  21.  Ce  dispo- 

35  sitif  sert  à  activer  un  organe  de  séparation  élasti- 
que  23  vers  l'avant  dans  les  flux  des  feuilles  ame- 
nées  au  nombre  prédéterminé  pour  séparer  le 
sommet  d'un  lot  désiré  et  les  distributions  succes- 
sives  de  feuilles. 

40  L'organe  de  séparation  23  comporte  une  lame 
ressort  23a  en  acier  et  un  arbre  23b  permettant  le 
pivotement  de  la  lame  ressort  23a.  Un  rebord  23c 
est  formé  dans  la  lame  ressort  23a  pour  permettre 
le  passage  du  rebord  de  la  lame  et  son  entrée  en 

45  prise  avec  le  flux  de  feuilles.  Lorsque  le  dispositif 
de  comptage  déclenche  le  cycle  de  formation 
d'une  rame,  il  force  l'arbre  23a  à  tourner  autour  de 
son  axe  et  à  faire  pivoter  la  lame  ressort  23a.  Lors 
du  contact  entre  la  lame  23a  et  le  bord  latéral  de  la 

50  pile  de  feuilles,  le  rebord  23c  est  forcé  sous  l'ac- 
tion  du  ressort  entre  deux  feuilles  successives  de 
manière  à  séparer  une  rame.  La  flexibilité  de  la 
lame  ressort  23a  est  choisie  de  manière  à  faciliter 
cette  insertion  tout  en  évitant  la  dégradation  de  ces 

55  deux  feuilles  successives. 
Le  fonctionnement  de  l'appareil  de  séparation 

et  de  feuilles  est  décrit  ci-après  en  se  référant  aux 
figures  3  à  12.  Des  feuilles  sont  amenées  conti- 

3 
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nuellement  sur  la  plate-forme  de  décharge  10. 
Les  feuilles  sont  reprises  sur  des  bandes  trans- 

porteuses  et  sont  dirigées  par  des  guides  vers  un 
organe  vibreur/pousseur  pour  former  des  piles  de 
feuilles  bien  droites.  Pour  qu'il  n'y  ai  pas  de  bour- 
rage  auprès  du  vibreur  des  organes  de  support 
mobiles  en  forme  de  fourches  21  et  22  sont  prévus 
pour  faire  descendre  la  rame  au  fur  et  à  mesure. 

Les  feuilles  passent  au  sommet  de  la  pile  5 
jusqu'à  ce  que  leur  bord  avant  heurte  une  plaque 
d'arrêt.  Lorsque  chaque  feuille  atteint  la  plaque 
d'arrêt,  elle  a  dépassé  la  plate-forme  de  décharge 
10  et  peut  être  posée  sur  le  sommet  de  la  pile  de 
feuilles  5  de  l'organe  d'empilage  20.  Les  feuilles 
sont  recueillies  sur  le  support  principal  21.  Le  sup- 
port  21  descend  à  la  vitesse  de  croissance  de  la 
pile  5,  en  maintenant  cette  pile  5  hors  de  la  voie  de 
passage  des  feuilles  distribuées.  Dans  cette  posi- 
tion  initiale,  le  mécanisme  de  séparation  23  est  au 
repos  (Figures  3  et  4). 

Après  un  certain  temps,  le  compteur  de  feuilles 
sur  la  machine  d'imprimerie  donne  une  impulsion 
vers  l'appareil  de  séparation  23  qui  déclenche  le 
cycle  de  fabrication  de  la  rame.  La  rame  contient 
un  nombre  de  feuilles  défini  au  préalable. 

Comme  le  montre  la  Figure  5,  la  lame  en  acier 
ressort  23  pénètre  entre  les  feuilles  pour  fixer  la 
hauteur  des  paquets  et  en  conséquence,  définir  le 
nombre  de  feuilles  contenues  dans  chaque  rame 
25.  La  lame  ressort  23a  s'étend  à  ce  moment 
généralement  parallèlement  à  la  pile  5  avec  son 
rebord  23c  pénétrant  dans  le  pile  5  pout  maintenir 
temporairement  le  bord  latéral  de  la  pile  5. 

Toutefois,  la  fourche  de  soutien  21  continue  sa 
descente,  en  formant  ainsi  un  vide  semblable  à  un 
coin  entre  les  feuilles  successives. 

Comme  le  montre  la  Figure  6,  la  fourche  21 
soutient  la  rame  25  par  en  dessous  et  descend 
légèrement  (5  mm  environ)  ce  qui  provoque  un 
espace  libre  entre  la  lame  23  qui  a  pénétré  dans  la 
pile  5  et  la  dernière  feuille  qui  se  trouve  au-dessus 
de  la  rame  25  terminée. 

Ensuite,  comme  le  montre  la  Figure  7,  l'organe 
de  support  auxiliaire  22  en  forme  de  fourche  pénè- 
tre  juste  en  dessous  de  la  lame  23  en  métal,  dans 
l'espace  libre,  et  peut  ainsi  retenir  les  feuilles  de  la 
pile  5  qui  arrivent  par  le  haut  de  façon  continue.  La 
fourche  de  soutien  21  continue  sa  descente  avec  la 
rame  25  ainsi  formée. 

Comme  le  montre  la  Figure  8,  en  même  temps 
que  la  fourche  de  soutien  21  supportant  la  rame  25 
avec  le  nombre  de  feuilles  exact  descend  pour  les 
déposer  sur  le  convoyeur  de  transport  40,  l'autre 
fourche  22  commence  déjà  à  descendre  les  nou- 
velles  feuilles  pour  qu'il  n'y  ai  pas  de  bourrage 
dans  le  vibreur  puisque  les  feuilles  arrivent  en 
continu.  L'organe  de  séparation  23  est  revenu  à  sa 
position  initiale. 

La  fourche  21  qui  est  arrivée  en  bas,  en  fin  de 
course,  dépose  alors  la  rame  25  sur  une  série  de 
rouleaux  41  du  convoyeur  40.  Ces  rouleaux  41 
commencent  alors  à  tourner  pour  dégager  les  ra- 

5  mes  25  de  la  fourche  21  ,  et  elles  sont  transportées 
jusqu'à  une  buttée  6  au  moyen  de  ces  rouleaux  41  . 

Ensuite,  les  rouleaux  41  arrêtent  de  tourner  et, 
comme  le  montre  la  Figure  10,  la  fourche  21  re- 
monte  jusqu'en  position  d'attente,  pour  recevoir 

io  une  nouvelle  rame  5. 
A  ce  moment,  comme  le  montre  la  Figure  11, 

la  fourche  22  qui  soutient  la  pile  5  non  encore 
terminée,  descend  jusqu'à  proximité  de  la  fourche 
21  en  attente,  et  se  retire  vers  l'arrière  pour  trans- 

15  férer  le  support  de  la  pile  5  à  la  fourche  21  . 
Finalement,  comme  le  montre  la  Figure  12,  la 

fourche  22  remonte  la  position  initiale  et  reste  en 
attente  pour  le  nouveau  déclenchement  du  cycle. 

Le  mouvement  des  fourches  21  et  22  se  fait 
20  par  un  système  d'entraînement  avec  des  vis  à 

billes.  Celles-ci  sont  entraînées  par  des  moteurs 
pas  à  pas.  Les  moteurs  sont  connectés  à  des 
cartes  interface  qui  sont  programmables  par  un 
ordinateur. 

25  En  se  référant  à  présent  à  la  Figure  13,  le 
dispositif  de  décharge  60  comporte  une  série  de 
bandes  transporteuses  commandées  par  l'entrée 
en  prise  par  friction  d'une  série  de  rouleaux  62 
disposés  de  manière  à  coopérer.  Les  rouleaux  de 

30  friction  62  sont  disposés  sur  un  arbre  tournant  63 
mis  en  action  par  un  moteur  64. 

Le  dispositif  de  décharge  60  est  constitué 
d'une  série  de  bandes  transporteuses  61  espacées 
l'une  de  l'autre  pour  entrer  en  prise  et  acheminer 

35  les  rames  25  provenant  du  convoyeur  40  dans  une 
direction  généralement  transversale  par  rapport  au 
convoyeur  40.  Un  élévateur  est  prévu  pour  mouvoir 
le  dispositif  de  décharge  60  dans  le  direction  verti- 
cale. 

40  En  se  référant  à  nouveau  aux  Figures  9-11,  la 
rame  25  qui  est  arrivée  contre  la  butée  45  est  alors 
soulevée  par  d'étroites  bandes  transporteuses  61, 
par  exemple  des  courroies,  qui  auparavant  se  trou- 
vaient  en  dessous  du  niveau  des  rouleaux  41  et 

45  commencent  à  dégager  la  rame  25  perpendiculai- 
rement  par  rapport  au  mouvement  de  la  rame  25 
sur  les  rouleaux  41  . 

Plus  particulièrment,  le  dispositif  de  décharge 
60  à  courroies  61  fonctionne  de  la  façon  suivante: 

50  entre  chaque  série  de  trois  rouleaux  41  ,  il  est  prévu 
un  écart  de  9  mm.  Dans  cet  écart  peut  venir  se 
loger  une  courroie  transporteuse  61  qui  peut  exé- 
cuter  un  mouvement  vertical  en  réponse  à  une 
activation  de  l'élévateur  et  supporter  la  rame  25 

55  arrivée  contre  la  butée  45. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  la  Figure  9,  lorsque 

une  rame  25  arrive  via  les  rouleaux  41  et  bute 
contre  la  butée  45,  les  courroies  61  sont  en  posi- 

4 
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tion  basse. 
Dès  que  les  rouleaux  41  s'arrêtent,  comme 

montre  la  Figure  10,  les  courroies  61  montent 
verticalement  et  soulèvent  les  rames  25  qui  alors 
ne  touchent  plus  les  rouleaux  41  .  Les  courroies  41 
sont  entraînées  et  évacuent  les  rames  25  dans  un 
angle  de  90  degrés. 

Comme  il  ya  plusieurs  paquets  dans  la  rame 
25  qui  sont  fabriqués  en  parallèle  et  qu'il  faut  un 
certain  écart  entre  chaque  paquet  avant  qu'ils  en- 
trent  dans  la  cercleuse,  les  bandes  transporteuses 
61  s'arrêtent  après  chaque  décharge  d'un  paquet 
pendant  un  certain  temps,  pour  que  cet  écart  se 
crée.  La  bande  transporteuse  dans  la  cercleuse 
tourne  sans  arrêt. 

Comme  le  montre  la  Figure  11,  lorsque  tous 
les  paquets  de  la  rame  25  sont  évacués  du  dispo- 
sitif  de  décharge  60,  l'élévateur  active  les  courroies 
61  pour  descendre  vers  le  bas  et  reprendre  leur 
position  initiale. 

Quoique  l'appareil  de  l'invention  convient  éga- 
lement  à  la  formation  de  piles  de  feuilles  papier 
normalisé,  il  convient  particulièrement  à  la  manipu- 
lation  de  feuilles  plus  petites  et  plus  légères  telles 
que  des  rames  de  papier  pour  des  blocs-notes. 

Bien  que  diverses  modifications  mineures  puis- 
sent  être  suggérées  par  les  hommes  de  métier 
spécialisés  dans  la  présente  technique,  il  est  bien 
évident  que  d'autres  formes  de  réalisation  de  la 
présente  invention,  à  la  portée  de  l'homme  de 
métier,  auraient  également  pu  être  envisagées  sans 
pour  cela  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  la  formation  et  le  transport  de 
piles  de  feuilles  dans  un  dispositif  d'empilage 
20  alimenté  en  feuilles  en  continu,  comportant 
les  étapes  consistant  à: 

-  amener  en  continu  les  feuilles  à  un 
convoyeur  de  feuilles  (10), 

-  faire  passer  les  feuilles  au  fur  et  à  mesu- 
re  du  convoyeur  (10)  au  dispositif  d'em- 
pilage  (20), 

-  assembler  les  feuilles  en  une  ou  plu- 
sieurs  piles  (5)  dans  le  dispositif  d'empi- 
lage  (20)  sur  un  organe  de  support  prin- 
cipal  (21), 

-  faire  descendre  l'organe  de  support  (21) 
dans  le  dispositif  empileur  (20)  au  fur  et 
à  mesure  que  les  feuilles  s'assemblent 
sur  celui-ci  de  sorte  qu'une  hauteur  de 
chute  de  feuilles  soit  généralement  main- 
tenue  entre  le  convoyeur  (10)  et  la  feuille 
de  dessus  des  piles  (5)  assemblées  sur 
l'organe  de  support  (21), 

-  activer  un  organe  de  séparation  (23) 
dans  le  dispositif  d'empilage  (20)  pour 

séparer  une  rame  (25)  de  feuilles  conte- 
nant  un  nombre  prédéterminé  de  feuilles 
des  piles  successives  de  feuilles  passant 
dans  le  dispositif  d'empilage  (20), 

5  -  insérer  un  organe  de  support  auxiliaire 
(22)  dans  le  dispositif  d'empilage  (20) 
au-dessous  de  la  feuille  de  fond  des 
piles  de  feuilles  successives  pour  les 
supporter  dans  le  dispositif  d'empilage 

io  (20)  séparément  de  la  rame  (25)  sur  l'or- 
gane  de  support  principal  (21), 

-  acheminer  la  rame  (25)  sur  l'organe  de 
support  principal  (21)  vers  un  convoyeur 
de  transport  (40), 

15  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  sépara- 
tion  (23)  est  forcé  sous  l'action  d'un  ressort  en 
avant  dans  la  pile  (5)  de  feuilles  dans  le  dispo- 
sitif  d'empilage  (20)  lors  de  son  activation,  et 

en  ce  que,  lorsque  l'organe  de  séparation 
20  (23)  est  inséré  dans  la  pile  (5),  l'organe  de 

support  principal  (21)  est  abaissé,  créant  ainsi 
une  fente  entre  l'organe  de  séparation  (23)  qui 
limite  le  déplacement  du  bord  des  piles  sui- 
vantes  et  la  feuille  supérieure  de  la  rame  (25) 

25  sur  l'organe  de  support  principal  (21)  pour 
permettre  l'insertion  de  l'organe  de  support 
auxiliaire  (22)  et  le  support  des  piles  de  feuilles 
successives. 

30  2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  en  outre: 

de  ramener  dans  le  dispositif  d'empilage 
(20)  l'organe  de  support  principal  (21)  pour 
transférer  de  l'organe  de  support  auxiliaire  (22) 

35  à  celui-ci  le  support  de  la  pile  successive, 
de  retirer  l'organe  de  support  auxiliaire 

(22)  du  dispositif  d'empilage  (20),  et 
de  faire  passer  l'organe  de  séparation  vers 

une  position  désengagée  de  la  pile  (5)  dans  le 
40  dispositif  d'empilage  (20). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  support  principal  (21) 
est  ramené  vide  au  dispositif  d'empilage  (20), 

45  et 
en  ce  que  le  support  de  la  pile  successive 

est  transféré  à  cet  organe  de  support  principal 
(21)  avant  l'accumulation  d'une  pile  complète 
sur  l'organe  de  support  auxiliaire  (22). 

50 
4.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  la  rame  (25)  est  transportée  par  le 
convoyeur  de  transport  (40)  dans  une  première 
direction  et  est  transférée  sur  un  dispositif  de 

55  décharge  (60)  constitué  de  bandes  transpor- 
teuses  (61)  pour  acheminer  la  rame  dans  une 
deuxième  direction  généralement  perpendi- 
culaire  à  la  première  direction. 

5 
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5.  Appareil  pour  former  et  transporter  des  piles 
de  feuilles  dans  un  dispositif  d'empilage  (20) 
alimenté  en  continu  comprenant: 

un  convoyeur  de  feuilles  (10)  pour  amener 
une  succession  de  feuilles  en  continu  dans  un  5 
dispositif  d'empilage  (20), 

ce  dispositif  d'empilage  (20)  étant  pourvu 
de  moyens  pour  assembler  les  feuilles  dans 
une  ou  plusieurs  piles  verticales  (5), 

un  organe  de  support  principal  (21)  pour  10 
supporter  les  piles  (5)  dans  le  dispositif  d'em- 
pilage  (20),  ce  support  (21)  étant  mobile  verti- 
calement  vers  le  bas  pour  recevoir  et  déchar- 
ger  les  piles  (5)  et  vers  le  haut  pour  reprendre 
les  piles  suivantes,  75 

un  organe  de  séparation  (23)  insérable  la- 
téralement  entre  le  bord  de  la  pile  (5)  et  apte  à 
séparer  une  rame  (25)  contenant  un  nombre 
de  feuilles  prédéterminé  des  piles  de  feuilles 
successives,  20 

un  organe  de  support  auxiliaire  (22)  inséra- 
ble  latéralement  sous  la  feuille  de  dessous  des 
piles  de  feuilles  successives,  et  apte  à  suppor- 
ter  ces  piles  de  feuilles  successives  pendant 
que  l'organe  de  support  principal  (21)  transpor-  25 
te  la  rame  (25)  de  feuilles  prédéterminée  vers 
le  bas, 

un  convoyeur  de  transport  (40)  pour  retirer 
la  rame  (25)  de  feuilles  de  l'organe  de  support 
principal  (21)  30 

caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  sépara- 
tion  (23)  comporte  un  élément  élastique  (23a) 
permettant  son  insertion  en  avant  dans  la  pile 
(5)  de  feuilles  dans  le  dispositif  d'empilage 
(20)  par  effet  ressort,  et  35 

en  ce  que  l'organe  de  séparation  (23)  limi- 
te  tout  déplacement  descendant  d'un  bord  des 
piles  suivantes  au  dessus  de  celui-ci  lors  de 
l'abaissement  de  l'organe  de  support  principal 
(21)  créant  ainsi  une  fente  pour  l'insertion  de  40 
l'organe  de  support  auxiliaire  (22)  et  le  support 
des  piles  suivantes. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  séparation  (23)  compor-  45 
te  une  lame  ressort  (23a)  présentant  un  rebord 
(23c)  pour  permettre  son  insertion  et  son  en- 
trée  en  prise  dans  la  pile  (5)  dans  dispositif 
d'empilage  (20). 

50 
7.  Appareil  selon  la  revendication  6,  caractérisé 

en  ce  que  la  lame  ressort  (23a)  est  fixée  à  un 
arbre  (23a)  destiné  à  tourner  autour  d'un  axe 
de  manière  à  faire  pivoter  la  lame  ressort  (23a) 
et  à  forcer  l'insertion  du  rebord  (23b)  dans  la  55 
pile  par  effet  ressort. 

8.  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un  dispositif  de 
décharge  (60)  comportant  une  série  de  bandes 
transporteuses  (61)  espacées  l'une  de  l'autre 
pour  acheminer  les  piles  (5)  à  partir  du 
convoyeur  de  transport  (40)  dans  une  direction 
généralement  perpendiculaire. 

9.  Appareil  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  mou- 
voir  les  bandes  transporteuses  (61)  dans  une 
direction  verticale  de  manière  à  être  disposées 
entre  les  rouleaux  (41)  du  convoyeur  de  trans- 
port  (40)  et  à  recevoir  la  pile  (5). 

10.  Appareil  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  les  feuilles  amenées  en  continu  du 
convoyeur  (10)  comprennent  plusieurs  flux  ré- 
guliers  de  feuilles  côte  à  côte  de  manière  à 
former  plusieurs  piles  (5)  en  parallèle,  les  ban- 
des  transporteuses  (61)  permettant  l'achemine- 
ment  des  piles  (5)  formées  en  parallèle  suc- 
cessivement  vers  un  dispositif  de  cerclage. 

6 
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